
 

 

 

TAUX D'IMPÔT MARGINAUX DES PARTICULIERS  ◼  2026 

(REVENUS AUTRES QUE DES DIVIDENDES) 

 TAUX MARGINAL 

 FÉDÉRAL1 QUÉBEC TOTAL 

Jusqu’à 54 345 $    11,69 % 14,00 % 25,69 % 

Plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $  11,69 % 19,00 % 30,69 % 

Plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $  17,12 % 19,00 % 36,12 % 

Plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $  17,12 % 24,00 % 41,12 % 

Plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $  21,71 % 24,00 % 45,71 % 

Plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $  21,71 % 25,75 % 47,46 % 

Plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $  24,22 % 25,75 % 49,97 % 

Plus de 258 482 $    27,56 % 25,75 % 53,31 % 

1 Le taux fédéral tient compte de l’abattement du Québec remboursable de 16,5 %. 

Informations à jour en date du 4 février 2026 

 



 

 

 

TAUX D'IMPÔT MARGINAUX DES PARTICULIERS  ◼  2026 

(DIVIDENDES DÉTERMINÉS) 

 TAUX MARGINAL 

 FÉDÉRAL1 QUÉBEC TOTAL 

Jusqu’à 54 345 $    0,00 % 3,17 % 3,17 % 

Plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $  0,00 % 10,07 % 10,07 % 

Plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $  6,31 % 10,07 % 16,38 % 

Plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $  6,31 % 16,97 % 23,28 % 

Plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $  12,65 % 16,97 % 29,62 % 

Plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $  12,65 % 19,39 % 32,04 % 

Plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $  16,45 % 19,39 % 35,84 % 

Plus de 258 482 $    20,72 % 19,39 % 40,11 % 

1 Le taux fédéral tient compte de l’abattement du Québec remboursable de 16,5 %. 

Informations à jour en date du 4 février 2026 

 

TAUX D'IMPÔT MARGINAUX DES PARTICULIERS  ◼  2026 

(DIVIDENDES NON DÉTERMINÉS) 

 TAUX MARGINAL 

 FÉDÉRAL1 QUÉBEC TOTAL 

Jusqu’à 54 345 $    4,77 % 12,17 % 16,94 % 

Plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $  4,77 % 17,92 % 22,69 % 

Plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $  11,01 % 17,92 % 28,93 % 

Plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $  11,01 % 23,67 % 34,68 % 

Plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $  16,30 % 23,67 % 39,97 % 

Plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $  16,30 % 25,68 % 41,98 % 

Plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $  19,46 % 25,68 % 45,14 % 

Plus de 258 482 $    23,02 % 25,68 % 48,70 % 

1 Le taux fédéral tient compte de l’abattement du Québec remboursable de 16,5 %. 

Informations à jour en date du 4 février 2026 
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